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Modernisation des classes de blé canadien   
1. Objet de la proposition  
Les classes de blé canadien sont une partie cruciale du système d’assurance de la qualité des 
grains. Par suite des changements apportés à la commercialisation du blé de l’Ouest canadien 
en 2012 et en réponse aux demandes croissantes des intervenants et des clients exigeant 
davantage de souplesse, la Commission canadienne des grains propose de moderniser le 
système de classification du blé. Un système de classification du blé modernisé permettra de 
continuer de satisfaire aux besoins du Canada en matière de production, de manutention, de 
commercialisation, de transformation et d’exportation, tout en fournissant le cadre de 
commercialisation approprié pour porter les rendements au maximum tout au long de la chaîne 
de valeur à l’avenir.  

La proposition vise à :  
• examiner les classes de blé canadien actuelles;  
• accroître la cohérence des classes de blé canadien afin d’en assurer la qualité 

marchande;  
• ajouter une classe de blé pour répondre aux nouvelles demandes des producteurs et 

des marchés.  

Nous souhaitons recueillir les commentaires des intervenants de l’industrie du blé, notamment 
les manutentionnaires, les transformateurs, les marchands, les sélectionneurs, les producteurs 
et les consommateurs de grain.  

2. But du document de consultation  
Le présent document a pour but d’expliquer :  

• pourquoi les classes de blé canadien pourraient faire l’objet de modifications;  
• comment la Commission canadienne des grains propose de moderniser le système 

de classification du blé;  
• comment soumettre vos commentaires et comment ils seront utilisés;  
• ce qui se passera à la conclusion des consultations.  

3. Enjeu 
Le système d’assurance de la qualité des grains du Canada fournit constamment aux clients 
canadiens et étrangers le grain de qualité qu’ils exigent d’une année à l’autre. Le système 
d’assurance de la qualité des grains permet de séparer le grain par classe, par type et par 
grade, permettant ainsi aux utilisateurs finaux d’acheter des expéditions de grain dont les 
aptitudes technologiques sont prévisibles. Il permet aux marchands de grain canadien 
d’accéder aux marchés nationaux et internationaux et d’y offrir un produit de qualité constante 
et fiable. Il réduit les coûts des transactions en définissant des caractéristiques qualitatives pour 
chaque classe. Le système d’assurance de la qualité des grains favorise la rentabilité de toutes 
les parties de la chaîne de valeur en appariant les exigences des consommateurs finaux 
canadiens et étrangers en matière de fonctionnalité à l’utilisation finale avec la production des 
producteurs canadiens.  
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Les classes de blé canadien sont examinées régulièrement et modifiées en fonction des 
besoins du secteur et du marché. Compte tenu d’un certain nombre d’événements qui se sont 
produits ces dernières années, le temps est opportun pour examiner le système de 
classification du blé. Les événements catalyseurs comprennent les suivants, sans s’y limiter :  

• En 2008, la distinction visuelle des grains a été supprimée en tant qu’exigence pour 
l’enregistrement des variétés. Avant 2008, les variétés affectées à chaque classe de blé 
devaient avoir une apparence distincte différente des variétés des autres classes, de sorte 
que les inspecteurs des grains puissent distinguer visuellement les différentes classes de 
blé. Ce caractère distinctif ayant été éliminé en tant qu’exigence pour l’enregistrement, de 
nouvelles variétés peuvent être enregistrées en dépit de l’apparence du grain. La 
suppression de cette distinction a permis de mettre au point des variétés destinées à une 
désignation dans une classe particulière selon la fonctionnalité à l’utilisation finale, bien 
qu’elles puissent paraître semblables aux variétés d’une autre classe.  

• En 2008, afin de répondre à la demande croissante de blé fourrager et d’éthanol, la classe 
de blé à des fins générales de l’Ouest canadien (CWGP) a été créée afin de permettre 
l’enregistrement de variétés de blé non meunier à rendement élevé, à faible teneur en 
protéines et à forte teneur en amidon. Toutefois, depuis la création de cette classe, des 
variétés de blé ayant des qualités meunières qui ne s’inscrivent pas dans d’autres classes 
de blé meunier ont été affectées à la classe CWGP. Cette classe est devenue une classe 
fourre-tout pour les variétés enregistrées qui ne s’inscrivent dans aucune autre classe de 
blé.  

• En 2012, le régime de commercialisation à guichet unique de la Commission canadienne du 
blé (CCB) a été supprimé. La transition vers un marché du blé ouvert a été mise en œuvre 
en vue de favoriser la création de marchés pour le blé canadien ainsi que l’arrivée de 
nouveaux joueurs sur le marché, d’élargir les choix offerts aux producteurs, de stimuler 
l’investissement dans la sélection du blé, et d’attirer des transformateurs de produits à 
valeur ajoutée.  

• En 2012, la teneur en gluten des variétés de la classe de blé roux de printemps de l’Ouest 
canadien (CWRS) était inférieure à celle qui était habituellement attendue des 
consommateurs finaux. Selon une enquête tenue, des conditions climatiques inhabituelles 
ont fait ressortir les caractéristiques médiocres de la farine de blé, dont une faible teneur en 
gluten. Il a également été déterminé que trois variétés de blé CWRS, représentant 33 % de 
la récolte de blé de l’Ouest canadien, accusaient une faible teneur en gluten. Ces résultats 
ont suscité des préoccupations générales chez de nombreux consommateurs finaux, minant 
éventuellement leur confiance dans la qualité du blé canadien de la classe CWRS.  

• Le nombre d’acres ensemencés de variétés de blé de l’Ouest canadien non enregistrées a 
augmenté ces dernières années. Ces variétés non enregistrées comprennent des variétés 
américaines qui ne satisfont pas aux caractéristiques qualitatives actuelles des classes de 
blé canadien et qui, par conséquent, ne sont pas admissibles à une désignation de classe 
par la Commission canadienne des grains. L’augmentation de la production de variétés non 
enregistrées a mené certaines entreprises à mettre en œuvre des contrats de producteurs 
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spéciaux et est peut-être le signe d’une demande de variétés de rechange. Les producteurs 
sont de plus en plus disposés à cultiver ces variétés à haut rendement. Cela suscite des 
questions au sujet de l’équilibre entre les nouvelles demandes et la nécessité de protéger 
les marchés existants et de satisfaire aux besoins des clients.  

• Alors que le Canada cherche à élargir les marchés existants et à percer de nouveaux 
marchés, il existe un potentiel de mise en marché de différentes classes de blé. Par 
exemple, la possibilité d’offrir le bé roux de printemps Canada Prairie (CPSR) sur les 
marchés de l’Amérique du Sud et de l’Asie continuera de croître s’il existe une plage 
constante de teneurs en gluten dans la classe de blé CPSR. De plus, certaines variétés 
américaines sont cultivées dans le cadre de contrats à identité préservée afin de répondre 
aux demandes particulières des consommateurs finaux.  

4. Aperçu du système de classification du blé du Canada  
La Commission canadienne des grains administre la Loi sur les grains du Canada et est 
chargée d’établir et de maintenir des normes de qualité pour les grains canadiens, de 
réglementer la manutention des grains au Canada et d’assurer la livraison de produits fiables 
sur les marchés intérieurs et étrangers, ce qui comprend la responsabilité du système 
d’assurance de la qualité des grains ainsi que la certification de la qualité, de la quantité et de la 
salubrité des exportations de grain.  

Les classes de blé sont établies par la Commission canadienne des grains dans le cadre de 
consultations exhaustives auprès des utilisateurs finaux, des sélectionneurs, des marchands et 
d’autres intervenants faisant partie de la chaîne de valeur. Chaque classe a son propre 
ensemble de caractéristiques de rendement qui sont principalement fondées sur les 
caractéristiques fonctionnelles ou relatives à l’utilisation finale. Pour chaque classe, un groupe 
d’experts de l’industrie, qui représente tous les aspects de la chaîne de valeur du blé par 
l’intermédiaire de l’Équipe d’évaluation de la qualité du blé, du seigle et du triticale et du Comité 
des céréales de l’Ontario, établit des paramètres de qualité et de rendement. Les nouvelles 
variétés que l’on envisage d’enregistrer sont évaluées au regard de normes précises en vue de 
déterminer s’il est approprié d’affecter chaque nouvelle variété à une classe particulière. Le 
système de classification du blé est une composante essentielle du système d’assurance de la 
qualité des grains du Canada et aide à promouvoir la marque Canada à l’échelle internationale. 
(Les annexes 1 et 2 présentent une liste et une description des classes actuelles de blé de 
l’Ouest canadien et de l’Est canadien.)  

À titre d’organisme canadien d’assurance de la qualité du grain, la Commission canadienne des 
grains fait le lien entre la classification du blé et le processus d’enregistrement des variétés de 
l’Agence canadienne d’inspection des aliments. Lorsqu’une variété de blé est enregistrée par 
l’Agence canadienne d’inspection des aliments, la Commission canadienne des grains est 
habilitée par la Loi sur les grains du Canada à affecter la nouvelle variété à une classe de blé 
particulière. Les classes de blé et leurs caractéristiques correspondantes sont présentées à 
l’annexe 3 du Règlement sur les grains du Canada.  

La Commission canadienne des grains tient des listes des variétés désignées pour chaque 
classe de blé canadien. Ces listes :  
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• indiquent les variétés admissibles à chaque classe  

• empêchent les variétés inadmissibles de miner la qualité des expéditions de grain, 
ce qui permet d’éviter des problèmes éventuels avec les utilisateurs finaux  

• réduisent les coûts des transactions et favorisent l’efficacité du commerce et de la 
manutention des produits en vrac  

La Commission canadienne des grains met à jour ses listes de désignation au fur et à mesure 
que de nouvelles variétés sont enregistrées au Canada, ou que l’enregistrement des variétés 
existantes est changé.  

5. Chronologie des changements apportés par le passé aux classes de blé 
canadien  

Les classes de blé canadien ont fait l’objet de plusieurs modifications en vue de répondre aux 
besoins changeants de l’industrie canadienne et de ses clients canadiens et étrangers. Dans 
chaque cas, la Commission canadienne des grains a consulté les intervenants de façon 
exhaustive pour faire en sorte que les classes continuent d’apporter de la valeur à l’ensemble 
du secteur du blé.  

• 1971 – Mise en application du système de classification du blé de l’Ouest canadien 
et de l’Est canadien et reclassification majeur du blé canadien  

• 1985 – Création des classes de blé roux de printemps Canada Prairie (CPSR) et de 
blé blanc de printemps Canada Prairie (CPSW)  

• 2006 – Création de la classe de blé de force blanc de printemps de l’Ouest canadien 
(CWHWS)  

• 2008 – Création de la classe de blé à des fins générales de l’Ouest canadien 
(CWGP) afin de permettre l’enregistrement de variétés à rendement élevé de blé 
fourrager et de blé destiné à la fabrication d’éthanol  

• 2011 – Modifications à la structure des grades de la classe de blé rouge d’hiver de 
l’Ouest canadien (CWRW) en vue d’assurer la constance de la haute qualité 
meunière de la classe et d’en accroître la qualité marchande. Les variétés qui ne 
satisfont plus aux caractéristiques qualitatives de la classe CWRW ont été éliminées 
graduellement au cours d’une période de notification de trois ans et ont ainsi été 
supprimées du réseau de manutention.  

6. Classes de blé d’autres pays exportateurs  
Les principaux concurrents du Canada ont leurs propres systèmes de classification du blé en 
vue de servir les intérêts de leur industrie ainsi que les exigences de leurs clients en matière 
d’aptitudes technologiques particulières. Par exemple :  

• les États-Unis comptent huit classes de blé : blé dur, blé de force rouge de 
printemps, blé de force rouge d’hiver, blé tendre rouge d’hiver, blé de force blanc, blé 
tendre blanc, blé non classé et blé mélangé;  

• l’Australie compte neuf classes de blé : blé de force de première qualité, blé de 
force, blé blanc de première qualité, blé blanc standard, blé dur de première qualité, 
blé tendre, blé à nouilles standard, blé à nouilles de première qualité et blé fourrager.  
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7. Proposition présentée aux intervenants aux fins de commentaires  
La Commission canadienne des grains propose ce qui suit.  

1. Rajuster les paramètres de la classe CWRS afin d’en protéger la qualité et la 
cohérence et de s’assurer que les nouvelles variétés satisfont aux exigences en 
matière de rendement meunier, de force de la pâte, de teneur en protéines et de 
qualité du produit final.  

a. Changer les variétés témoins utilisées par le Comité de développement des grains des 
Prairies (CDGP) afin de refléter un profil de qualité cohérent à l’échelle des trois essais 
relatifs au blé panifiable CWRS – Centre, Ouest et Parkland.  
• Utiliser les variétés Glenn, Carberry, Teal et BW971 comme variétés témoins de la 

classe CWRS pour les essais du Centre et de l’Ouest. Supprimer les variétés Unity 
et Lillian en tant que variétés témoins pour l’évaluation de la qualité.  

• La variété Glenn servira de limite supérieure pour la force du gluten, et la variété 
Carberry de limite minimale. La variété Teal servira de variété témoin pour la force 
du gluten allant de modérée à élevée, et la variété BW971 sera la variété témoin 
pour la force du gluten allant de modérée à faible. Les cultivars candidats affichant 
une force du gluten inférieure à celle de la variété Carberry seront éliminés de la 
classe CWRS et affectés à une autre classe de blé. Les cultivars candidats affichant 
une force du gluten supérieure à celle de la variété Glenn seront également affectés 
à une autre classe de blé.  

• L’utilisation de ces variétés témoins pour tous les essais permettra de répondre au 
besoin d’accroître la prévisibilité et l’uniformité dans le processus d’enregistrement 
des variétés et, du même coup, garantira une plus grande cohérence au sein de la 
classe CWRS. Ces variétés présentent par ailleurs une absorption d’eau au 
pétrissage allant de bonne à excellente.  

• Conserver les variétés Splendor et Teal comme variétés témoins de mi-niveau pour 
les essais de Parkland, étant donné les conditions environnementales distinctes. 
Utiliser la lignée de cultivars candidats PT772 de troisième année comme variété 
témoin pour la force du gluten minimale. Ajouter la variété candidate PT472 comme 
variété ayant une force du gluten plus élevée ainsi qu’une excellente extensibilité, 
des caractéristiques souhaitées pour la classe de blé CWRS.  

b. Sur recommandation du Comité de recommandation pour le blé, le seigle et le triticale, 
et avant d’affecter des variétés à une classe particulière, la Commission canadienne des 
grains continuera d’examiner intégralement les données qualitatives des cultivars 
recommandés à des fins d’enregistrement.  

c. Examiner toutes les variétés de blé qui font actuellement partie de la classe CWRS afin 
de s’assurer qu’elles satisfont toujours aux exigences de la classe en matière de 
fonctionnalité à l’utilisation finale. Faire passer les variétés existantes dans une classe 
différente, au besoin.  
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2. Rajuster les paramètres de la classe CPSR afin d’en renforcer la qualité et la 
cohérence et de s’assurer que les nouvelles variétés satisfont aux exigences en 
matière de rendement meunier, de force de la pâte, de teneur en protéines et de 
qualité du produit final.  

a. Changer les variétés témoins actuelles afin de refléter un profil de qualité cohérent à 
l’échelle de la classe CPSR.  

• Supprimer la variété Glenn en tant que variété témoin et la remplacer par la variété 
HY1902 (3e année) en tant que limite supérieure de la force du gluten. La variété 
HY1902 a une force du gluten élevée, une bonne extensibilité et une teneur en 
protéines se prêtant mieux à la classe CPSR.  

• Utiliser la variété AC Foray (HY1610) comme seule variété témoin pour la force du 
gluten allant de moyenne à élevée ainsi que la variété HY537 comme variété témoin 
pour la force du gluten allant de moyenne à faible. L’ajout de ces deux nouvelles 
variétés permettra en outre d’améliorer les caractéristiques d’absorption d’eau de la 
classe CPSR.  

• Conserver la variété 5700PR comme variété témoin de la force du gluten minimale. 
Les lignées candidates qui se situent en deçà de cette variété témoin seront retirées 
de la classe CPSR et examinées en vue de leur affectation à une autre classe de 
blé.  

b. Sur recommandation du Comité de recommandation pour le blé, le seigle et le triticale, 
et avant d’affecter les variétés à une classe particulière, la Commission canadienne des 
grains continuera d’examiner intégralement les données qualitatives des cultivars 
recommandés à des fins d’enregistrement.  

c. Examiner toutes les variétés de blé affectées actuellement à la classe CPSR afin de 
s’assurer qu’elles satisfont toujours aux exigences de la classe en matière de 
fonctionnalité à l’utilisation finale. Le but est d’établir une classe de variétés à teneur 
plus faible en protéines que celle de la classe CWRS tout en admettant une force du 
gluten plus élevée que la limite supérieure de la classe CWRS, d’améliorer 
l’absorption d’eau et de maintenir une bonne extensibilité. Faire passer les variétés 
CPSR de faible qualité meunière dans une classe différente, s’il y a lieu.  

3. Établir une nouvelle classe de blé meunier de l’Ouest canadien afin de satisfaire aux 
exigences changeantes des clients.  

a. Utiliser les variétés Faller (variété américaine), Unity (variété de la classe CWRS 
actuelle) et AC Foremost (variété de la classe CPSR actuelle) comme variétés témoins 
initiales. À mesure que cette classe deviendra peuplée de variétés et que l’on obtiendra 
des commentaires du marché, on pourrait augmenter les témoins ou les modifier.  

• Cette classe ciblera les cultivars candidats qui ont une bonne qualité meunière et 
une bonne absorption d’eau, mais une force du gluten plus faible que celle des 
classes CWRS et CPSR. La teneur en protéines de cette classe englobera la teneur 
en protéines des deux classes CWRS et CPSR. Le but est de saisir les nouvelles 
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variétés canadiennes ayant une force du gluten plus faible que celle qui sera requise 
pour les classes CWRS et CPSR modifiées, ainsi que les variétés américaines 
nouvelles ou existantes qui sont recherchées par les producteurs de l’Ouest 
canadien et qui ne répondent pas aux exigences en matière d’utilisation finale 
associées aux classes de blé meunier existantes.  

(L’annexe 3 présente une comparaison graphique des classes canadiennes de blé de force 
roux de printemps avec la classe américaine sur le plan de la teneur en protéines et de la force 
du gluten – situations actuelle et proposée.)  

 
4. Examiner toutes les variétés de blé faisant actuellement partie la classe de blé à des 

fins générales de l’Ouest canadien (CWGP) afin de s’assurer qu’elles conviennent à 
cette classe.  

a. Faire passer les variétés existantes dans une classe différente, au besoin.  

• Le but de la classe de blé CWGP est de faciliter la commercialisation des variétés de 
blé fourrager, de blé destiné à la production d’éthanol et de blé de créneaux 
spéciaux. La nouvelle classe de blé meunier de l’Ouest canadien aidera à clarifier le 
but de la classe CWGP.  

5. Examiner les classes de blé actuelles, p. ex. blé extra fort de l’Ouest canadien (CWES) 
et blé blanc de printemps Canada Prairie (CPSW).  

a. La sélection variétale et la production commerciale sont en baisse pour la classe de blé 
CWES. Aucune nouvelle lignée candidate n’a été inscrite aux essais d’enregistrement 
des variétés de CWES au cours des dernières années. Le modèle de qualité de la 
classe CPSR proposé chevauche la classe de blé CWES actuelle en permettant une 
force du gluten plus élevée que la limite supérieure de la classe CWRS, ainsi qu’une 
teneur en protéines plus faible en vue de l’amélioration du rendement.  

b. Aucune nouvelle variété n’a été mise au point pour la classe de blé CPSW depuis de 
nombreuses années. La demande de blé CPSW destiné à la mouture peut être mieux 
servie par le blé de la classe de blé de force blanc de printemps de l’Ouest canadien 
(CWHWS).  
 

6. Ajouter une classe de blé à des fins générales de l’Est canadien (CEGP) semblable à 
la classe CWGP.  

a. Des variétés de blé CWGP sont actuellement enregistrées à des fins d’utilisation dans 
l’Est canadien, mais ne satisfont pas aux exigences des classes existantes de blé de 
l’Est canadien. La création d’une classe CEGP permettrait de s’assurer qu’un grade 
puisse être attribué par règlement à toutes les variétés enregistrées au sein de 
l’industrie. L’établissement de critères pour l’adoption d’une classe CEGP fera suite à 
des consultations auprès des intervenants de l’Est.  

7. Mettre en œuvre des processus de transition pour gérer et améliorer la cohérence 
des classes de blé afin de faciliter la compréhension des intervenants et de les aider 
à se préparer à la mise en application.  



Commission canadienne des grains 
 

9 

La transition des variétés qui pourraient éventuellement passer d’une classe à une autre 
doit être gérée prudemment. Compte tenu du protocole actuel de la Commission 
canadienne des grains qui doit être appliqué lors de l’annulation de l’enregistrement d’une 
variété, les mesures suivantes seront mises en œuvre : 

a. La Commission canadienne des grains examinera les variétés actuelles de chaque 
classe afin de s’assurer de leur placement approprié sur ses listes des variétés 
désignées.  

• Si l’on soupçonne qu’une variété ne répond plus aux objectifs de qualité de la classe 
actuelle, une lettre sera envoyée au propriétaire de la variété, l’avisant que la 
Commission canadienne des grains a l’intention de faire passer la variété dans une 
autre classe.  

• Avant que l’on procède à la transition de la variété, le propriétaire de la variété aura 
la possibilité de cultiver, à ses frais, sa variété pendant deux ans à six emplacements 
différents dans l’Ouest canadien, aux fins d’une comparaison avec les nouvelles 
variétés témoins de la classe, ce qui lui permettra de réévaluer son plan d’affaires 
relatif à cette variété.  

• La Commission canadienne des grains effectuera, à ses frais, l’analyse d’un 
échantillon composite de la variété et des contrôles appropriés de ces 
emplacements et fournira les données au propriétaire de la variété après chaque 
année, ce qui permettra à ce dernier d’évaluer sa position au regard des données de 
la première année et lui offrira la possibilité de renoncer à une seconde année 
d’essais.  

• À la suite de l’achèvement des deux années de collecte de données au regard des 
nouvelles variétés témoins, la Commission canadienne des grains déterminera si le 
déplacement de la variété est toujours justifié.  

• Les propriétaires de variétés enregistrées actuellement affectées à la classe de blé 
CWGP pourront interjeter appel du placement de ces variétés et demander que l’on 
envisage un placement dans la nouvelle classe de blé meunier de l’Ouest canadien. 
La Commission canadienne des grains étudiera chaque demande et, si elle le juge 
approprié, envisagera la désignation dans la nouvelle classe de blé meunier en se 
fondant sur le processus exposé ci-dessus.  

b. Les lignées faisant actuellement l’objet d’essais qui ne satisfont pas aux critères de 
qualité des variétés témoins actuelles ou nouvelles seront également évaluées.  

• Variétés candidates (lignées de deuxième année) des essais de 2014 – Les 
données extensographiques recueillies au cours de deux années seront examinées. 
Si l’Équipe d’évaluation de la qualité du blé, du seigle et du triticale conclut que les 
variétés candidates affichent une résistance acceptable à la germination, de bonnes 
caractéristiques meunières, ainsi qu’une absorption d’eau et une stabilité 
appropriées, mais ne satisfont pas aux exigences relatives à la force du gluten 
associées à la classe applicable, les variétés seront examinées en vue de leur 
placement éventuel dans la nouvelle classe de blé meunier de l’Ouest canadien. Les 
propriétaires de variétés peuvent soumettre les données existantes, accompagnées 
de leurs données consignées durant la troisième année dans le cadre des essais 
visant la nouvelle classe de blé meunier.  

• Variétés candidates ayant des données d’essais d’un an – Les lignées éliminées en 
raison de données extensographiques médiocres sur une année, mais possédant 
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une résistance à la germination acceptable, de bonnes caractéristiques meunières, 
ainsi qu’une absorption d’eau et une stabilité appropriées seront admissibles aux 
prochains essais relatifs à la nouvelle classe de blé meunier de l’Ouest canadien en 
fonction des données extensographiques existantes obtenues sur un an.  

• À l’avenir, dans le cas des variétés candidates qui en sont à la première ou à la 
deuxième année d’essais et qui satisfont à tous les paramètres de la classe visée 
par les essais, à l’exception de la force du gluten, on pourra s’appuyer sur ces 
données pour compléter les essais subséquents relatifs à la nouvelle classe de blé 
meunier de l’Ouest canadien et, ainsi, réduire le nombre d’années de données 
requises avant de pouvoir demander une recommandation à des fins 
d’enregistrement.  

(L’annexe 4 présente le processus de transition décrit ci-dessus, sous la forme d’une 
représentation graphique.)  

8. Comment soumettre vos commentaires  
Votre organisation est invitée à soumettre des commentaires par écrit d’ici le 20 avril 2015, à 
minuit. Vous pouvez soumettre vos commentaires en français ou en anglais :  

Courriel : discussions@grainscanada.gc.ca 
Télécopieur : 204-983-2751 
Poste :  

Modernisation des classes de blé  
Commission canadienne des grains 
303, rue Main, pièce 600 
Winnipeg (Manitoba)  
R3C 3G8 
 

Veuillez indiquer votre nom complet, votre organisation, votre numéro de téléphone, votre 
adresse postale complète ou votre adresse de courriel.  

Le présent document est publié sur notre site Web, à http://www.grainscanada.gc.ca/index-
fra.htm. Si vous avez des questions, veuillez communiquer avec la Commission canadienne 
des grains, au 1-800-853-6705 ou à discussions@grainscanada.gc.ca.  

La Commission canadienne des grains apprécie vos commentaires et vous remercie à l’avance.  

9. Comment vos commentaires seront utilisés  
La Commission canadienne des grains étudiera vos commentaires tout en tenant compte :  

• des commentaires reçus d’autres intervenants;  
• des répercussions juridiques, réglementaires ou stratégiques de vos propositions;  
• de la conformité aux politiques et aux priorités générales du gouvernement du Canada.  

Vous recevrez un accusé de réception de vos commentaires écrits. Veuillez prendre note que 
vos commentaires ne peuvent être considérés comme confidentiels. Cependant, les noms des 
personnes seront protégés conformément à la Loi sur l’accès à l’information et à la Loi sur la 
protection des renseignements personnels.  

mailto:discussions@grainscanada.gc.ca
http://www.grainscanada.gc.ca/index-fra.htm
http://www.grainscanada.gc.ca/index-fra.htm
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10. Étapes suivant les consultations 
Selon les commentaires des intervenants, la Commission canadienne des grains examinera 
toutes les observations et apportera les modifications nécessaires à la présente proposition. La 
mise en œuvre d’un système de classification du blé modernisé est prévue pour le 
1er août 2016. Toutefois, compte tenu de la portée de l’initiative et du nombre d’organisations 
concernées, l’échéancier pourrait changer en cas de contrainte majeure. Les intervenants 
seront tenus au courant des faits nouveaux.  

La période de transition et la mise en œuvre des changements seront gérées prudemment, car 
le secteur du blé aura besoin de temps pour s’adapter. Du temps sera également requis pour 
modifier le Règlement sur les grains du Canada, le Guide officiel du classement des grains, les 
procédures du Comité de recommandation pour le blé, le seigle et le triticale, les plans 
d’ensemencement des producteurs, les plans de commercialisation et les contrats de vente des 
compagnies céréalières, les programmes de sélection et les stratégies des sélectionneurs de 
semences commerciales.  
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Annexe 1 : Classes de blé de l’Ouest canadien  
Il existe dix classes de blé de l’Ouest canadien, chacune ayant ses propres caractéristiques en 
matière de qualité et de transformation. De toutes les classes de blé, les classes principales – 
CWRS et CWAD – représentent plus de 85 % du blé cultivé dans l’Ouest canadien. Ces deux 
classes sont appréciées pour leur qualité uniforme et constante et sont à l’origine de la majorité 
des ventes à l’exportation.  

Classe  Caractéristiques  

Blé roux de printemps Canada Prairie (CPSR) Blé possédant une force du gluten allant de moyenne à 
élevée, qui se prête à la fabrication de pain, de nouilles 
et de produits connexes. Il existe deux grades 
meuniers dans la classe CPSR.  

Blé blanc de printemps Canada Prairie 
(CPSW) 

Blé possédant une force du gluten moyenne, qui se 
prête à la fabrication de divers types de pains plats, de 
nouilles, de chapatis et de produits connexes. Il existe 
deux grades meuniers dans la classe CPSW.  

Blé dur ambré de l’Ouest canadien (CWAD) Blé dur ayant un rendement en semoule élevé, qui se 
prête à la fabrication de pâtes et de couscous 
d’excellente qualité. Il existe quatre grades meuniers 
dans la classe CWAD.  

Blé extra fort de l’Ouest canadien (CWES) Blé de force roux de printemps possédant un gluten 
extra fort qui le rend très approprié au mélange et à la 
fabrication de pains spéciaux. Il existe deux grades 
meuniers dans la classe CWES.  

Blé de force blanc de printemps de l’Ouest 
canadien (CWHWS) 

Blé de force blanc de qualité meunière supérieure dont 
on tire une farine ayant une excellente couleur. Il 
convient à la fabrication du pain et des nouilles. Il 
existe trois grades meuniers dans la classe CWHWS.  

Blé roux de printemps de l’Ouest canadien 
(CWRS) 

Blé de force de qualité meunière et boulangère 
supérieure, offert à diverses teneurs en protéines 
garanties. Il existe trois grades meuniers dans la classe 
CWRS.  

Blé rouge d’hiver de l’Ouest canadien 
(CWRW) 

Blé de force rouge qui se prête à la fabrication d’une 
vaste gamme de produits, notamment du pain français, 
du pain plat, du pain cuit à la vapeur, des nouilles et 
des produits connexes. Il existe trois grades meuniers 
dans la classe CWRW.  
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Classe  Caractéristiques  

Blé tendre blanc de printemps de l’Ouest 
canadien (CWSWS) 

Blé tendre à faible teneur en protéines qui se prête à la 
fabrication de biscuits, de gâteaux et de pâtisseries, 
ainsi que de différents types de pain plat, de nouilles, 
de pain cuit à la vapeur et de chapatis. Il existe trois 
grades meuniers dans la classe CWSWS.  

Blé à des fins générales de l’Ouest canadien 
(CWGP) 

Variétés de blé à haut rendement habituellement non 
destinées à la mouture en raison de la teneur élevée 
en amidon et de la faible teneur en protéines, mais qui 
conviennent à la production d’éthanol ou comme 
fourrage.  

Blé fourrager de l’Ouest canadien (CWF) Blé qui n’est pas admissible à un grade meunier dans 
aucune autre classe, ce qui comprend le blé de faible 
qualité et les variétés de blé qui ne sont pas 
enregistrées à des fins de production au Canada.  
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Annexe 2 : Classes de blé de l’Est canadien  
Il existe sept classes de blé de l’Est canadien.  

Classe Caractéristiques 

Blé dur ambré de l’Est canadien (CEAD)  Blé dur ayant un rendement en semoule élevé et 
étant d’excellente qualité pour la fabrication de 
pâtes et de couscous. Il existe trois grades 
meuniers dans la classe CEAD.  

Blé de force rouge d’hiver de l’Est canadien 
(CEHRW)  

Blé de force rouge qui se prête à la fabrication 
d’une vaste gamme de produits, notamment le pain 
français, des pains plats, des pains cuits à la 
vapeur et des nouilles. Il existe trois grades 
meuniers dans la classe CEHRW.  

Blé de force blanc de printemps de l’Est canadien 
(CEHWS) 

Blé de force blanc ayant une qualité meunière 
supérieure, qui donne une farine de couleur 
excellente et se prête à la production de pain et de 
nouilles. Il existe trois grades meuniers dans la 
classe CEHWS.  

Blé roux de printemps de l’Est canadien (CERS) Blé de force à valeur meunière et boulangère 
supérieure pouvant être utilisé seul ou en mélange 
avec d’autres variétés de blé, pour la confection de 
pains cuits sur la sole ou à la vapeur, de nouilles, 
de pains plats et de pâtes alimentaires. Il existe 
trois grades meuniers dans la classe CERS.  

Blé tendre rouge d’hiver de l’Est canadien 
(CESRW) 

Blé tendre à faible teneur en protéines utilisé pour 
la production de gâteaux, pâtisseries, céréales, 
craquelins, biscuits et garnitures.  

Blé tendre blanc de printemps de l’Est canadien 
(CESWS) 

Blé tendre à faible teneur en protéines utilisé pour 
la production de biscuits, gâteaux et pâtisseries, 
ainsi que pour divers types de pains plats, de 
nouilles, de pains à la vapeur et de chapatis. Il 
existe trois grades meuniers dans la classe 
CESWS.  

Blé blanc d’hiver de l’Est canadien (CEWW) Blé tendre à faible teneur en protéines, utilisé pour 
la production de gâteaux, pâtisseries, céréales, 
craquelins, biscuits et garnitures.  
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Annexe 3 : Comparaison entre les classes de blé canadien et la classe de blé de 
force roux de printemps des États-Unis   
 

Actuellement : Blé de force roux de printemps : Canada c. É.-U. 

 

 

Proposition : Blé de force roux de printemps : Canada c. É.-U. 

  

Nota : Les diagrammes ne servent qu’à des fins d’illustration. 
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Annexe 4 : Processus de transition des variétés en vue de la réaffectation dans 
les classes  
 

Mécanisme proposé pour l’évaluation des variétés enregistrées  
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Mécanisme proposé pour les variétés candidates faisant actuellement l’objet d’essais  
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